
Directeur(e) d'établissement de santé - chef(fe)
d'établissement
Fiche métier en cours
Définir la stratégie de positionnement à moyen et long terme de l'établissement, coordonner et piloter sa mise
en œuvre dans les différents domaine.
(Définition provisoire)

MANAGEMENT, GESTION ET AIDE À LA DÉCISION
MANAGEMENT STRATÉGIQUE
NIVEAU DE QUALIFICATION MINIMUM
Niveau 7 (Master)
CODE MÉTIER
45C80

RÉFÉRENTIEL

ACTIVITÉS

Définition et mise en oeuvre de la politique spécifique à son domaine d'activité
Encadrement de proximité d'équipe(s), gestion et développement des personnels
Planification des activités et des moyens, contrôle et reporting

SAVOIR-FAIRE

Arbitrer et/ou décider entre différentes propositions, dans un environnement donné
Concevoir, piloter et évaluer un projet/un processus relevant de son domaine de compétence
Établir/évaluer/optimiser un budget relatif à son domaine de compétence
Évaluer, développer et valoriser les compétences de ses collaborateurs
Fixer des objectifs, mesurer les résultats et évaluer les performances collectives et/ou individuelles
Piloter, animer/communiquer, motiver une ou plusieurs équipes
Planifier, organiser, répartir la charge de travail et allouer les ressources pour leur réalisation
Traduire les orientations, plans d'actions et moyens de réalisation en activités quotidiennes

CONNAISSANCES REQUISES

Management
Stratégie et organisation/conduite du changement

https://metiers.anfh.fr/rechercher-un-metier?filtre[recherche_metier][famille]=28&filtre[recherche_metier][sousfamille]=0
https://metiers.anfh.fr/rechercher-un-metier?filtre[recherche_metier][famille]=28&filtre[recherche_metier][sousfamille]=48
http://www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/spip.php?page=fiche-metier&idmet=175


FORMATION

STATUT ET ACCÈS

Corps des directeurs d'hôpital

STATUT DANS LA FPH

Catégorie A

Grades

Directeur d'hôpital de classe normale (10 échelons)
Directeur d'hôpital hors classe (8 échelons)
Directeur d'hôpital de classe exceptionnelle (5 échelons + 1 échelon spécial)

MODALITÉS DE RECRUTEMENT DANS LA FPH

Concours externe sur épreuves

Organisé par le Centre national de gestion (CNG)

Conditions

Etre titulaire de l'un des diplômes exigés pour l'admission au concours externe d'entrée à l'Institut national de
service public (INSP)
Après réussite au concours, suivre en tant qu'élève directeur le cycle de formation de 24 mois organisé par
l'Ecole des hautes études en santé publique (EHESP)
Avoir satisfait aux épreuves d'un examen de fin de formation
Souscrire un engagement de servir dans les établissements de santé d'une durée de 10 ans

Quota : 60% au plus des postes offerts



Concours interne sur épreuves

Organisé par le Centre national de gestion (CNG)

Conditions

Etre fonctionnaire ou agent de l'Etat, de la fonction publique hospitalière, des collectivités territoriales et des
établissements publics à caractère administratif ou militaire ou magistrat (en position d'activité, de
détachement ou de congé parental), ou en fonction dans une organisation internationale
Compter au moins 4 ans de services publics
Après réussite au concours, suivre en tant qu'élève directeur le cycle de formation de 24 mois organisé par
l'Ecole des hautes études en santé publique (EHESP)
Avoir satisfait aux épreuves d'un examen de fin de formation
Souscrire un engagement de servir dans les établissements de santé d'une durée de 10 ans

Quota : en fonction des limites fixées pour le concours externe et le 3ème concours

Troisième concours sur épreuves

Organisé par le Centre national de gestion (CNG)

Conditions

Justifier de 8 ans d'un ou plusieurs mandats ou d'une ou plusieurs activités définis au 3° de l'article L325-7 du
CGFP
Après réussite au concours, suivre en tant qu'élève directeur le cycle de formation de 24 mois organisé par
l'Ecole des hautes études en santé publique (EHESP)
Avoir satisfait aux épreuves d'un examen de fin de formation
Souscrire un engagement de servir dans les établissements de santé d'une durée de 10 ans

Quota : entre 5% et 10% des postes offerts

Concours externe spécial "Talents" (jusqu'au 31.12.2024)

Avoir suivi un cycle de formation préparant à l'un ou plusieurs des concours concernés par l'expérimentation
(INSP, CNFPT, EHESP, ENSP, ENAP., établissements d'enseignement supérieur,...) "Prépas Talents" au cours des
4 précédentes années
Etre titulaire de l'un des diplômes exigés pour l'admission au concours externe d'entrée à l'Institut national de
service public (INSP)

Quota : entre 10 et 15 % des postes offerts au concours externe

Détachement ou Intégration directe

Possibilité d'intégration à tout moment dans le corps de détachement



Intégration de droit pour les fonctionnaires admis à poursuivre leur détachement après une période de 5 ans

Conditions

Etre fonctionnaire dans un corps ou cadre d’emplois de catégorie A et de niveau comparable
Suivre au cours des 2 premières années de détachement la formation d'adaptation à l'emploi requise
(dispense pour les directeurs d'établissements sanitaire, sociaux et médico-sociaux)

Accès direct ou tour extérieur

Pour les fonctionnaires ne remplissant pas les conditions pour un détachement suivi d'une intégration ou d'une
intégration directe

Par inscription sur une liste d'aptitude par le DG du CNG sur proposition d'une commission d'accès extérieur

Conditions

Etre fonctionnaire hospitalier de catégorie A
Avoir atteint dans son corps d'origine un grade dont l'indice brut terminal est au moins égal à l'indice brut 852
Justifier de 8 ans de services effectifs en catégorie A
Si accès par le tour extérieur, suivre un stage d'1 an (formations théorique et pratiques organisées par
l'EHESP), en position de détachement

Quota : 9 % des effectifs des élèves directeurs après leur formation à l'EHESP

OU

Etre fonctionnaire d'Etat ou territorial de catégorie A
Avoir atteint dans son corps d'origine un grade dont l'indice brut terminal est au moins égal à l'indice brut 852
Justifier de 8 ans de services effectifs en catégorie A
Si accès par le tour extérieur, suivre un stage d'1 an (formations théorique et pratiques organisées par
l'EHESP), en position de détachement

Quota : 6 % des effectifs des élèves directeurs après leur formation à l'EHESP

Voie contractuelle

Pour les non-fonctionnaires

Par nomination par le DG du CNG

Pour les élèves directeurs

Par nomination par le DG du CNG après avis de la commission administrative paritaire nationale pour les emplois
de directeur, sur proposition du DG de l'ARS et sur proposition du directeur pour les emplois d'adjoint, et selon les
choix des élèves



Conditions

Avoir satisfait aux épreuves de fin de formation

 

 

ÉVOLUTION DANS LA FPH

AU GRADE DE DIRECTEUR HORS CLASSE

Par inscription au choix au tableau d’avancement

CONDITIONS

Avoir atteint le 6ème échelon de la classe normale
Compter au moins 4 ans de services effectifs dans le corps des personnels de direction
Avoir fait l'objet de 2 changements d'affectation (1 seul si changement de région administrative)

AU GRADE DE DIRECTEUR de CLASSE exceptionnelle

Par inscription au choix au tableau d’avancement

CONDITIONS

Avoir atteint le 5ème échelon du grade de directeur hors classe
Compter au moins 6 ans de services en position de détachement dans un ou plusieurs emplois

OU

Avoir atteint le 5ème échelon du grade de directeur hors classe
Avoir exercé pendant 8 ans des fonctions supérieures d'un niveau particulièrement élevé de responsabilité

OU

Avoir atteint le dernier échelon du grade de directeur hors classe
Avoir fait preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle

A un emploi fonctionnel par voie de détachement

Nombre d'emplois pour chacun des groupes fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé, du budget
et de la fonction publique



Condition

Appartenir à un grade d'avancement du corps des personnels de direction régi par le décret n° 2005-927 du 2
août 2005

OU

Appartenir à un grade d'avancement d'un corps ou cadre d'emplois d'origine relevant de la catégorie A
Avoir atteint un indice terminal au moins égal à la hors échelle B ou avoir occupé durant au moins 3 ans en
position de détachement un ou plusieurs emplois culminant au moins à la hors échelle B

OU

Etre officier supérieur (et détenir au moins le grade de lieutenant-colonel ou avoir occupé un emploi
conduisant à nomination dans la classe fonctionnelle du grade de commandant) ou membre du corps du
contrôle général des armées, ou magistrat de l’ordre judiciaire ou administrateur des services de l’Assemblée
nationale et du Sénat

Groupe I

directeur général adjoint de l’AP-HP
secrétaire général et directeur général adjoint des HCL et de l’AP-HM
directeur d’un ou plusieurs établissements publics de santé dont le budget, le cas échéant consolidé, est égal
ou supérieur à 250 millions d’euros
directeur des services centraux de l’AP-HP
directeur d’un groupe hospitalo-universitaire de l’AP-HP dont le budget est supérieur à 1 milliard d’euros

Groupe II

directeur d’un ou plusieurs établissements publics de santé ne figurant pas dans le groupe I, dont le budget, le
cas échéant consolidé, est égal ou supérieur à 125 millions d’euros
directeur d’un groupe hospitalo-universitaire de l’AP-HP dont le budget est supérieur à 400 millions d’euros
adjoint au directeur d’un groupe hospitalo-universitaire de l’AP-HP dont le budget est supérieur à 1 milliard
d’euros
directeur des services centraux de l’AP-HP
directeur général adjoint de centre hospitalier régional dont le budget est le plus important
directeur des services centraux des HCL, de l’AP-HM ou du centre hospitalier régional dont le budget est le
plus important
directeur de groupe hospitalier des HCL, de l’AP-HM ou du centre hospitalier régional dont le budget est le plus
important

Groupe III

directeur d’un ou plusieurs établissements publics de santé ne figurant pas dans le groupe I ou II, dont le
budget, le cas échéant consolidé, est égal ou supérieur à 60 millions d’euros
adjoint au directeur d’un ou plusieurs établissements publics de santé dont le budget est égal ou supérieur à
250 millions d’euros
directeur adjoint de groupe hospitalo-universitaire de l’AP-HP
sous-directeur des services centraux de l’AP-HP
autre directeur général adjoint de centre hospitalier régional



EXERCICE DU MÉTIER

AUTRES APPELLATIONS COURANTES

Chef(fe) d'établissement
Directeur(trice) général(e)
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